
CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYÉS PUBLICS 

11 1 AVENUE DE LA PORTE-NEUVE 

2227 LUXEMBOURG 

Monsieur le Ministre, 

Luxembourg, le 11 mars 1987. 

Monsieur le Ministre 
de la Fonction Publique 

Plateau du St Esprit 

1475 LUXEMBOURG 

Me référant à votre dépêche du 26 janvier 1987, j'ai l'honneur de vous transmet
tre en annexe l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le 
projet de règlement du Gouvernement en conseil portant nouvelle fixation des in
demnités des stagiaires-fonctionnaires de l'Etat. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus haute considéra
tion. 

Pour le Président de la Chambre 
des Fonctionnaires et Employés publics, 

p.d.
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